
Sur le territoire, plusieurs milliers de personnes vivent en zone 
inondable. C’est le premier risque naturel dans notre pays. 

Le PAPI, Programme d’Actions de Prévention des Inondations vise 
à aider les collectivités et leurs citoyens à mieux gérer ce risque, 
grâce à un appui technique, une mutualisation des moyens et la 
sollicitation de subventions de l’Etat et d’autres partenaires. 

Ce guide vous rappelle comment vous informer sur le risque dans 
votre commune, sur les bons gestes à adopter et sur les adaptations 
qui peuvent être envisagées sur votre logement.

Bien se préparer 
et faire face 

aux inondations

guide à l’usage 
des haBitants



s’informer

en identifiant les 
repères de crue, 
ils permettent de garder en 
mémoire les niveaux atteints
lors des crues historiques

en consultant
- Le Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI)
- Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)
- Le Document d’Information Communal sur les RIsques Majeurs   
  (DICRIM)

> disponibles en mairie

sur les risques
dans ma commune

je vérifie que je suis 
bien sur les listes 
d’appels d’urgence 
de la mairie

j’organise et j’agis 
sur ma maison et 
mes biens pour qu’ils 
soient moins sensibles aux 
inondations

je note les numéros 
utiles : 
ma mairie, 
112 ou 18 (pompiers), 
15 (Samu), 
17 (Gendarmerie, Police)

je vérifie auprès de 
mon assurance mes 
garanties en cas 
de catastrophes naturelles et 
je prends mes biens en photo

je m’informe sur 
les possibilités de 
diagnostic gratuit 
dans le cadre du PaPI et sur 
les aides pour réaliser des 
adaptations sur mon logement

je prépare un plan 
familial de mise en 
sureté
> http://www.memento-
dumaire.net/wp-content/
uploads/2012/06/Pfms.pdf

se préparer si mon logement est 
en zone inondaBle



protéger et préparer sa maison 
          au risque d’inondation

en réalisant des adaptations parfois très simples et peu 
onéreuses, il est possible de limiter considérablement les 
conséquences d’une inondation et leurs impacts sur les 
personnes, les biens et l’habitat.

etage : refuge avec 
possibilité d’évacuation

piscine et bassins : 
Matérialiser l’emprise 
au sol pour éviter tout 
accident 
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sécuriser 
les personnes

pompe intérieure : 
favorise l’évacuation de 
l’eau infiltrée

vide sanitaire : 
doit comporter une 
ventilation efficace pour 
faciliter l’évacuation de 
l’eau et de l’humidité 
post-inondation
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retour 
à la normale
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murs extérieurs : traiter 
les fissures et imperméa-
bilisation (meilleure étan-
chéité et moindre dégrada-
tion post-crue)

ballon d’eau chaude : 
mise hors d’eau

mobilier intérieur : 
mise hors d’eau
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batardeaux : 
limite la pénétration de 
l’eau (entre 50 et 80 cm au max.)

sols, menuiseries et 
encadrements de porte : 
privilégier des matériaux 
insensibles à l’eau

clapets anti-retour : 
évite la remontée des eaux 
par les conduits des eaux 
usées
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réduire 
les dégâts

electricité : mise hors 
d’eau et/ou différenciation 
des réseaux électriques 
(partie inondable et non 
inondable)

chauffage : traiter avec 
une protection thermique 
hydrophobe
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cuves et biens 
extérieurs : arrimer 
les cuves et stocker hors 
d’eau les biens extérieurs 
pour éviter tout départ
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protéger 
l’environnement

volets : empêcher qu’ils 
puissent être dégondés 
par la montée des eaux 
(sécurité sur les charnières 
- fermer les volets)
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+ d’informations, contactez

je m’informe
et je reste à l’écoute des consignes des 
autorités dans les médias et sur les réseaux 
sociaux en suivant les comptes officiels

je ne prends pas ma voiture
et je reporte mes déplacements

je me soucie des personnes 
proches, de mes voisins et des 
personnes vulnérables

je m’éloigne des cours d’eau,
et je ne stationne pas sur les berges ou sur 
les ponts

connaître les 8 bons 
comportements

je ne sors pas, je m’abrite dans un 
bâtiment et surtout pas sous un arbre pour 
éviter un risque de foudre

je ne descends pas dans les 
sous-sols, et je me réfugie en 
hauteur, à l’étage

je ne m’engage ni en voiture 
ni à pied
Pont submersible, gué, passage souterrain… 
Moins de 30 cm d’eau suffisent pour 
emporter une voiture

je ne vais pas chercher 
mes enfants à l’école, 
ils sont en sécurité

en cas de pluies 
intenses

parc naturel régional des grands causses
05 65 61 35 50     info@parc-grands-causses.fr

En partenariat avec 
les Communautés 
de communes et les 
syndicats de rivière 
du territoire


